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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2020-03-25x-00343 Référence de la demande : n°2020-00343-020-002

Dénomination du projet : sécurité aéroport de Bastia Poretta

Lieu des opérations :    -Département : Haute-Corse 

Bénéficiaire : DOMINICI Jean

MOTIVATION ou CONDITIONS

Le CNPN émet un avis favorable pour l'effarouchement proposé de toutes espèces protégées sur la plateforme

aéroportuaire de Bastia-Paretta pour des raisons de sécurité de mai 2022 à avril 2024.

En revanche le tir réel éventuel ne peut concerner que 5 goélands leucophées, 5 faucons crécerelles, 3 corneilles

mantelées, 1 buse variable par an.

Le Milan royal est une espèce trop fragile et menacée en France (VU) pour faire l'objet d'une autorisation de tir.

L'intensification du dérangement est à recommander pour cette espèce en cas de risque de collision avec les

aéronefs aux périodes de forte fréquentation.

Malgré une moindre activité sur la plateforme aéroportuaire en raison du COVID, la trajectoire des dernières

années confirme que les efforts d'effarouchement déployés sont efficaces.

Le CNPN recommande par ailleurs aux équipes techniques de la CCI de se rapprocher d'autres aéroports

pratiquants des méthodes complémentaires non létales pour progresser en efficacité sur ces 5 espèces protégées.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [X]

Fait le : 25 mars 2022 Signature : 


